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RAPPORT DU SECRETAIPE GENERAL CONCERNANT LES POUVUIRS DU REPRESENTANT 
SUPPLEANT DE L'EGYPTE AU CONSEIL DE SECURITE 

%nformément à l’article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire qéneral a l'honneur de faire savoir qu’il a reçu une lettre 
datée du 6 avri L 1984, kanant du Représentant permanent de l’Egypte auprès de 
l’Organisation des Nations Unies , OU celui-ci l’infarmart que M. Mcahame Arnr avait 
6th nommé ropzésentant suppléant de l’k;gypte au Conseil de sicurité. 

Le Secrétaire général estime que cette lettre confère des pouvoirs provisoires 
aLf f isants. 
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